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L’évaluation  
de l’aptitude au travail 
permet de vérifier  
si un chien possède  
les compétences 
nécessaires pour être 
un chien de protection 
des troupeaux. 
Ces tests, uniformisés 
au niveau de la Suisse, 
sont jugés comme 
étant inadéquats par 
de nombreux éleveurs.

Depuis la modification de 
l’Ordonnance sur la chasse 

et la protection des mam-
mifères et oiseaux sauvages 
(OChP) en février de cette an-
née, de nouveaux dispositifs en-
cadrent la détention des chiens 
de protection des troupeaux 
(CPT). Désormais, les éva-
luations d’aptitude au travail 
(EAT) sont uniformisées au ni-
veau suisse et les critères pour 
y accéder ont été élargis (ouver-
ture au niveau des races et de 
la provenance). Ils sont réalisés 
par Agridea, sous mandat de 
l’OFEV. Ils se font dans cinq ré-
gions: au col du Pillon, sur le pé-
rimètre du lac noir (Fribourg et 
Berne), dans les Grisons, au Tes-
sin ou à Saint-Gall. Chaque lieu 
comprend entre 2 et 4 alpages 
afin que les éleveurs puissent 
faire évaluer plusieurs chiens 
en même temps. Le test se dé-
roule sur vingt-quatre heures. 
L’agriculteur doit amener cinq 
moutons ou chèvres pour un 
chien. L’examen doit permettre 

de tester les deux liaisons qui 
concernent le CPT dans le 
triangle relationnel: chien – ré-
férant et chien – troupeau (voir 
l’illustration ci-dessous).

Manque de chiens testés
Ces tests ont été réfléchis 

en 2012, puis adaptés plusieurs 
fois avant d’être rendus obliga-
toires par l’OFEV en 2019 pour 
tous les propriétaires qui sou-
haitaient faire reconnaître leur 
animal comme chien de protec-
tion officiel selon l’OChP. Ces 
chiens reconnus par la Confé-
dération étaient issus de deux 
races, les montagnes des Py-
rénées et les bergers de Ma-
remme et des Abruzzes. Ils 
étaient achetés adultes, déjà 
testés et jugés aptes à protéger 
un troupeau. «Mais avec l’aug-
mentation des besoins, l’offre 
de chiens fédéraux a manqué. 
L’attente était trop longue et 
nous avons dû trouver d’autres 
solutions. Nous avons com-
mencé à acheter des chiots, à 
partir de 3 mois, et pour qu’ils 

soient reconnus au niveau can-
tonal, nous leur avons fait pas-
ser un autre test, proposé par 
Arcadia, en collaboration avec 
les divers services cantonaux 
chargés des affaires vétéri-

naires, de l’agriculture et de la 
chasse», explique Claude Lat-
tion, éleveur à Collombey-Mu-
raz (VS) et président de l’As-
sociation des éleveurs ovins 
et caprins du Valais romand.

Uniformiser  
la procédure
Afin de ne pas prendre le 

risque de voir trop de dis-

parités entre les cantons, la 
Confédération a décidé, dans 
le cadre de la consultation sur 
la révision de l’OChP, de lais-
ser à l’OFEV la responsabilité 
de ces tests. «C’est ainsi qu’il a 
été décidé de n’accepter qu’un 
mode de fonctionnement. Les 
éleveurs reçoivent une rétri-
bution financière pour leurs 
chiens de protection. Mais 

qui dit argent en jeu, dit aussi 
contrôle. L’EAT doit permettre 
de définir si un chien peut re-
cevoir un soutien financier 
de l’OFEV ou non», explique 
François Meyer, collaborateur 
d’Agridea. Dans le quotidien, 
les chiens travaillent toujours 
par deux au minimum mais 
chaque individu doit être éva-
lué séparément.

Subventions  
financières
Ces EAT se font une fois, dès 

18 mois, et sont valides ensuite 
pour la durée de vie du chien 
(environ 8 à 10 ans). En cas de 
réussite, l’éleveur perçoit un 
financement de la Confédéra-
tion (3500 fr. de prime de réus-
site) et parfois aussi du Can-
ton (Uri double la mise, Berne 
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Des notes pour évaluer les candidats
L’examen débute avec un 

contrôle de la relation du chien 
avec son troupeau. Pour ce 
faire, l’éleveur place son chien 
et ses moutons puis s’en va. 
«C’est important que le pro-
priétaire puisse faire com-
prendre à son chien qu’il part 
et que lui doit travailler dé-
sormais. Il doit pouvoir faire 
son travail en autonomie», ex-
plique François Meyer qui pré-
cise que la capacité du chien 
de créer une relation avec son 
troupeau a été acquise de gé-
nération en génération et que 
ces tests devraient permettre 
de sélectionner des animaux 
de bonne lignée!

Cette relation aux animaux 
de rente est mesurée à l’aide 
de critères qui reposent sur 
la proximité entre le chien 
et son troupeau. Pendant les 
24 heures où ils sont ensemble, 
on analyse les mouvements à 
l’aide de colliers WatchDog. 
«L’OFEV a fixé que la moitié du 
temps au minimum, il doit se si-
tuer à moins de 30 mètres du 
troupeau», indique le collabo-
rateur d’Agridea qui ajoute: «Et 
comme il est normal qu’il fasse 
un travail exploratoire, on es-
time que, pendant 10% de la du-
rée du test, il a le droit d’aller 
au-delà de 300 mètres. La pre-
mière heure n’est pas comp-
tée».

Cinq séquences  
sur le terrain
Le test se poursuit avec l’en-

trée en scène d’un figurant (seul 
puis avec son propre chien) afin 
de tester cinq points: l’agressi-
vité du chien, sa peur, son com-
portement amical, ses aboie-
ments et son orientation au 
troupeau. Ce figurant, Moritz 

Pfister lors du reportage, n’est 
pas connu du candidat. Le tout 
se passe sous l’œil d’un respon-
sable d’examen, le ranger Ste-
fan Steuri, qui filme toutes les 
scènes à distance.

Il y a cinq séquences: d’abord 
le figurant fait un passage (il 
marche à proximité du trou-
peau), ensuite il fait une ap-
proche (il marche droit contre 
le troupeau) et finalement il 
adopte une attitude pour cal-
mer le chien (il s’assoit à proxi-
mité). Il revient ensuite avec 
son propre chien et refait les 
deux premiers tests. Le figu-
rant attribue en tout 7 x 5 notes 
(vérifiées avec les vidéos).

Les notes vont de 0 (critère 
pas observé) à 3 (critère très 
visible). Le chien de la race 
Pastore della sila observé lors 
du reportage a montré une 
bonne attitude pour l’orien-
tation au troupeau. Il s’est ap-
proché quelques fois du figu-
rant mais a regardé derrière 
à plusieurs reprises pour voir 
où se situaient les moutons. 
Et sitôt que l’action était fi-

nie, il est retourné vers eux. 
Ses aboiements étaient mar-
qués mais ils ont cessé sitôt 
que le danger était passé. Il a 
montré une agressivité mar-
quée (note 2) face au figurant. 
Lors de l’approche humaine, 
il a eu d’abord une courte ré-
action de peur et il est parti 
en courant, mais il s’est vite 
arrêté et est revenu pour re-
prendre position entre le figu-
rant et son troupeau. Avec le 
chien inconnu, il a montré une 
légère agressivité.

Réactions  
face à l’imprévu
C’est ensuite la relation avec 

le référant qui est évaluée. La 
première vérification se fait 
directement quand le chien et 
l’éleveur se retrouvent afin de 
vérifier la cohésion entre eux.

Dans cette seconde partie, 
on va tester notamment les ré-
actions de l’animal envers le fi-
gurant et le chien figurant hors 
du contexte troupeau et face 
à l’imprévu. D’abord, l’éleveur 
marche avec son chien puis 

Moritz Pfister vient prendre 
sa laisse et continue le che-
min avec. Est-ce qu’il montre 
le même comportement que 
dans le contexte du troupeau? 
En l’occurrence, l’agressivité 
observée envers le figurant a 
tourné vers un comportement 
amical dans ce nouveau cadre. 
On retrouve ensuite l’éleveur 
et le figurant avec les deux 
chiens pour une scène. Puis 
viennent deux tests pour sur-
prendre le CPT: d’abord un 
parapluie qui s’ouvre brus-
quement à côté de lui, puis 
un ballon qui éclate aussi à 
proximité. Le candidat a très 
bien réagi à chaque fois, en ob-
servant les réactions de son 
maître et en continuant son 
chemin en pleine confiance. 
Pour le dernier test, le chien 
est détaché afin de vérifier s’il 
en profite pour filer et obser-
ver comment son maître par-
vient à le reprendre.

Critères d’exclusion
Les critères d’échec sont les 

suivants.

• Plus de la moitié du temps 
à une distance supérieure de 
30 mètres du troupeau.

• Plus de 10% du temps 
passé à une distance de plus 
300 mètres.

• Aucune orientation au 
troupeau durant l’ensemble 
du test.

• Une peur explicite (le 
chien fuit).

• Le chien pince ou mord 
le figurant.

• Une note inférieure à  2 
dans la relation maître – chien 
(1  insuffisant, 2  suffisant, 
3 bon).

• Le chien présente une to-
lérance au stress insuffisante.

«Ce chien a respecté les cri-
tères pour la distance. Il a eu 
une très bonne note pour la 
relation avec son maître. Et 
il a aussi réussi le test de la 
phase d’approche. Il va donc 
être reconnu! Mais il a quand 
même montré des traits de ca-
ractère à prendre en considé-
ration: une peur marquée en-
vers le chien figurant et de 
l’agressivité face au figurant, 
relève François Meyer. Il rap-
pelle toutefois que dans le 
quotidien le chien ne travaille 
pas seul et que la dynamique 
peut changer dans un collec-
tif. Avec ces données, l’éleveur 
peut prendre ses propres déci-
sions concernant l’utilisation 
de cette chienne pour faire de 
l’élevage ou non.� SD

La première partie du test se fait sur le terrain, avec cinq moutons. Sur cette scène, le figurant s’approche avec son chien 
afin de vérifier la réaction du candidat.� S. DEILLON

L’éleveur ne reçoit 
pas de subvention 
ni d’indemnisation 
en cas d’attaque 
si le chien n’est 
pas reconnu

Résultats obtenus par le chien lors du reportage

Distance du chien par rapport aux deux moutons équipés de collier

Source: Agridea 
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A	 Passer à côté de l’humain.

B	 Se rapprocher de l’humain.

C	 Calmer l’humain.

D	 Passer à côté d’un chien  
et d’un humain: réaction 
envers l’humain.

E	 Se rapprocher d’un chien 
et d’un humain: réaction 
envers l’humain.

F	 Passer à côté d’un chien  
et d’un humain: réaction 
envers le chien.

G	 Se rapprocher d’un chien 
et d’un humain: réaction 
envers le chien.

H	 Réaction envers le chien 
étranger en dehors  
du troupeau.

I	 Réaction envers le figurant 
étranger en dehors  
du troupeau.

 Orientation au troupeau	  Aboiement	
 Peur	  Comportements	
 Agressivité		  amicaux
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Le test doit permettre d’évaluer les deux  
relations qui concernent le chien.�  AGRIDEA

Troupeau

Référent

Chien de protection 
des troupeaux
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Le déplacement des bêtes fâche des éleveurs
Sur le terrain, ces tests re-

çoivent un écho variable de la 
part des éleveurs. Pour cer-
tains, c’est une occasion d’ap-
profondir les connaissances 
sur leur chien et d’obtenir de 
la reconnaissance pour leur 
travail. Mais pour d’autres, 
ces examens ne correspondent 
plus à la réalité.

La critique la plus viru-
lente concerne le déplacement 
des animaux. Sur l’alpage de 
Claude Lattion, ce sont en 
tout 1000 moutons qui se re-
trouvent pour la saison d’esti-
vage. Le jour, ils pâturent avec 
les bergers et la nuit, ils sont 
rassemblés dans un parc avec 
les chiens de protection. Deux 
de ses trois chiens ont passé le 
test en octobre et ils ont échoué 
alors qu’ils avaient réussi les 
examens réalisés par Arcadia, 
dans leur environnement. «Le 
premier chien m’a suivi direc-
tement, le test a donc été loupé. 
Et le deuxième est resté un mo-
ment puis il s’est trop éloigné 
et il a fallu stopper l’exercice. 
Mais chez moi, ils restent en 
permanence avec le troupeau.» 
Il se fait aussi l’écho d’autres 
collègues puisqu’il est pré-
sident de l’Association des éle-
veurs ovins et caprins du Va-
lais romand.

Pour les responsables, c’est 
justement en faisant ce test 
dans un autre environnement 
que l’on peut tester le candi-
dat. «Afin d’être standardisé et 
pour que les chiens puissent 
être évalués individuellement, 
l’EAT doit se faire dans un en-
droit neutre, répondant aux 
exigences de l’OChP. Et sans 
parc afin d’évaluer la relation 
avec le troupeau, et non pas 
si le chien respecte une clô-

ture ou non», explique Fran-
çois Meyer.

Adapter à la réalité
Le responsable d’Agridea 

précise que ces évaluations 
sont plutôt avant-gardistes. 
«Aucun test au monde ne per-
met de voir ce que nous obser-
vons.» Mais l’éleveur de Col-
lombey-Muraz est d’un autre 
avis. «Nous sommes favorables 
au fait qu’il y ait un test unique 
au niveau suisse mais celui 
qui est proposé n’a pas évo-
lué avec la réalité du terrain. 
Il était très bien pour la pé-
riode où on achetait des chiens 
adultes déjà testés et qui de-
vaient pouvoir travailler sur 
n’importe quelle exploitation. 
Mais aujourd’hui, on prend des 
chiots à 3 mois qui ne restent 
que dans une seule structure.»

Claude Lattion estime que 
le chien devrait être éva-
lué en conditions réelles et 
que si vraiment un jour il 
doit changer d’endroit, il re-

passe un test. «D’autant plus 
qu’aujourd’hui nous avons les 
moyens techniques (collier 
GPS) de vérifier l’attachement 
au troupeau, non pas pendant 
vingt-quatre heures mais sur 
plusieurs jours, voire des se-
maines. De plus, l’évaluation 
des réactions face à l’imprévu 
pourrait facilement se faire sur 
les alpages des éleveurs.»

Efficace sur le terrain
Les situations sont en effet 

différentes d’une exploitation 
à l’autre et les tests piègent 
beaucoup de chiens. L’alpage 
de Claude Lattion se situe sur 
la commune de Vouvry (VS), 
à proximité d’une meute de 

loups. Il a eu quatre attaques 
cet été, deux en 2023, et ses 
chiens ont fait leur travail. «Ils 
viennent d’échouer à un test 
qui dure vingt-quatre heures, 
dans un environnement qui 
n’est pas représentatif de la 
réalité et dans une configura-
tion qui n’est pas non plus cor-
recte puisque le chien ne tra-
vaille jamais seul. Alors qu’ils 
font un test grandeur nature et 
très satisfaisant au quotidien, 
c’est aberrant.»

Il a trouvé également bru-
tal de devoir sortir le chien du 
troupeau pour l’abandonner 
ensuite dans un environnement 
inconnu. Un avis que partage 
Justine Jacquemart, agricul-
trice à Cronay (VD). «Un chien 
qui est déplacé est intimidé, 
stressé et risque de montrer 
exactement l’inverse de ce qu’il 
est capable de faire», souligne 
l’éleveuse qui est aussi éduca-
trice canine. Elle fait remarquer 
que le taux élevé d’échec de-
vrait être un indicateur pour 
remettre en question cet EAT.

Problème sanitaire
Finalement, le représentant 

des éleveurs valaisans ne com-
prend pas que l’on puisse faire 
défiler sur un même alpage des 
troupeaux d’origines diverses 
alors que le pays est en pleine 
lutte contre le piétin. L’Asso-
ciation suisse des vétérinaires 
cantonaux a défini que seuls les 
animaux provenant d’exploita-
tions exemptes de piétin pou-
vaient participer mais pour 
Claude Lattion, la mesure est 
trop légère. «J’ai pu constater 
que des élevages se font réin-
fecter après avoir reçu le statut 
indemne, on ne peut pas plai-
santer avec cela.»� SD

donne 1500 francs en plus). De 
plus, l’éleveur perçoit entre 
75  et 166  fr. / mois, selon les 
Cantons, pour les frais liés au 
chien.

Ces tests doivent aussi ré-
pondre à une deuxième pro-
blématique. Lors d’une attaque 
par un grand prédateur, l’éle-
veur perçoit une indemnisa-
tion pour autant que des me-
sures de protection aient été 
prises, avec un CPT ou autre. 
Mais seuls les chiens reconnus 
sont considérés comme étant 
un moyen de protection. Et les 
cas de dommages sur les ani-
maux ne sont pas comptabili-
sés si le chien n’a pas été jugé 
apte et qu’aucune autre mesure 
n’était en place.

Deuxième essai
En cas d’échec, le chien 

peut être inscrit une seconde 
fois. «Si c’est la relation avec 
le troupeau ou l’orientation 
au troupeau qui sont défail-
lants, il peut y avoir une ex-
plication, comme un mauvais 
choix des moutons / chèvres», 
souligne François Meyer. Il 
ajoute que certains chiens 
sont peut-être parfois en-
core un peu jeunes et qu’il 
faut leur laisser quelques 
mois de plus. D’autres points 

sont plus difficiles à corri-
ger, comme l’agressivité. Et 
pour la relation avec le pro-
priétaire, le spécialiste encou-
rage à prendre du temps avec 
l’animal. «Il y a vingt ans, on 
disait que pour que le chien 
crée une vraie relation avec 
les moutons, il fallait limiter 
les contacts avec son déten-
teur. Mais maintenant, on ré-
alise que cette double relation 
est possible et est même indis-
pensable. L’éleveur doit pou-
voir avoir un contrôle sur son 
chien.» En cas d’échec, il a un 
droit de recours.

Conséquences 
importantes
Les candidats qui échouent 

peuvent continuer de protéger 
le troupeau! Toutefois, l’éle-
veur ne perçoit pas de sub-
ventions et pas d’indemnisa-
tion en cas d’attaques s’il n’a 
pas pris d’autres mesures en 
plus. Les dégâts ne sont pas 
non plus comptabilisés dans 
les statistiques de tir de loups. 
François Meyer voit encore une 
autre problématique si ces 
chiens viennent à agresser un 
promeneur. «Le jugement pour-
rait se faire différemment. Si un 
chien reconnu travaille, c’est 
ok qu’il soit seul et en liberté 
dans la nature. Mais s’il n’est 
pas considéré comme un CPT, 
il est censé être surveillé par 
son maître.»

Deux chiens de Claude Lat-
tion ont échoué ce mois d’oc-
tobre (lire ci-dessous) alors 
qu’il les utilise depuis trois 
ans. Il va maintenant suivre 
des cours proposés par Agri-

dea mais ce sont des adultes 
et il pense qu’il sera difficile 
de corriger certains aspects. 
«Concrètement, on nous dit 
qu’on a le choix de continuer 
de les utiliser ou non mais les 
conséquences sont impor-
tantes si nos chiens ne sont 
pas reconnus. Et puis on de-
vrait tout recommencer avec 
des jeunes de 3  mois? Qui 

échoueront peut-être aussi 
à 18 mois?» Il ne voit pas non 
plus pourquoi il se séparerait 
d’un animal qui a fait du bon 
travail jusqu’à maintenant. 
L’éleveur souligne d’ailleurs 
que si ses chiens ratent de 
nouveau au printemps, il ne 
va pas trouver de nouveaux 
individus pour l’été car il n’y 
a pas assez de candidats tes-

tés sur le marché. Une option 
intéressante selon lui aurait 
été de reconnaître les chiens 
de la filière Arcadia pendant 
quelques années encore, afin 
que les éleveurs puissent se 
procurer de nouveaux chiots 
pour les préparer aux tests fé-
déraux et ainsi assurer le rem-
placement de ces derniers de 
manière transitoire.

Des aspects jugés inadéquats
Justine Jacquemart estime 

que ces tests ont également un 
problème d’éthique puisqu’il 
y a un risque de mise en dan-
ger des animaux. «En regard 
du bien-être animal, ces tests 
ne sont pas adaptés. L’alter-
cation avec le chien figurant 
par exemple peut être très 
violente. Chaque année des 
chiens de compagnie sont tués 
par des chiens de protection, il 
faut prendre des mesures sup-
plémentaires pour cette partie 
de l’examen.»

L’éleveuse est aussi prési-
dente d’Arcadia, l’association 
qui proposait les examens can-
tonaux aux éleveurs. «Nous les 
avions mis sur pied juste pour 
aider les éleveurs, ce n’est 
donc pas un problème pour 
nous si nous ne les faisons 
plus nous-mêmes. Mais nous 
ne comprenons pas que la sé-
curité ne soit pas prise plus au 
sérieux. On expose complète-
ment nos animaux; il y a même 
eu des attaques de loup et des 
animaux morts pendant les 
tests officiels, cela ne devrait 
pas arriver. On nous demande 
de prendre des mesures toute 
l’année et là, les barrières sécu-
ritaires tombent.» Ses 300 mou-
tons et 4 chiens passent l’été 
sur deux alpages dans les can-
tons de Vaud et du Valais, avec 
des bergers le jour et un parc 
de nuit.

Fidélité au troupeau 
remise en question
L’éducatrice canine ajoute 

que le test de fidélité au trou-
peau, basé sur l’éloignement de 
l’animal, ne peut pas être consi-
déré comme correct. «D’un 
point de vue scientifique, il fau-
drait prendre en compte aussi 
le sexe, l’âge, la race. Les tests 

actuels font de mauvais rac-
courcis et ont tendance à sélec-
tionner des animaux peureux; 
des chiens qui sont stressés 
et n’osent pas trop s’éloigner 
du troupeau. Et ces bêtes peu-
reuses ont plus vite tendance 
à agresser les promeneurs.» 
Claude Lattion a analysé les 
chiffres de l’année 2025 pour 
le Valais et, même s’ils doivent 
être interprétés un par un, ils 
ont tendance à donner raison 
à l’éducatrice canine puisque 
sur les 15 attaques effectuées 
sur des personnes, la quasi-to-
talité a été perpétuée par des 
chiens reconnus.

Pour les responsables, la sé-
lection des chiens est de la res-
ponsabilité des éleveurs. «Un 
chien reste avec son troupeau 
soit car il a établi une relation 
avec lui, soit car il a subi de la 
déprivation durant sa formation 
et qu’il ne connaît que son trou-
peau et y reste par peur. La peur 
est observée pendant l’EAT. Si 
elle est explicite, le chien n’est 
pas reconnu», indique Fran-
çois Meyer qui estime que les 
cas de morsure impliquant un 
CPT s’expliquent plus par le 
contexte que par un comporte-
ment d’agression supérieur à la 
norme du chien.� SD

Les moutons ont été équipés de colliers Watchdog pour  
les tests. De nombreux éleveurs estiment que l’évaluation 
pourrait aussi se faire chez eux.� S. DEILLON

L’entier de la procédure est filmé afin de pouvoir vérifier  
les notes attribuées.� S. DEILLON

Les scènes se suivent pour tester le candidat. Avec son 
maître, le figurant et aussi le chien de ce dernier.� S. DEILLON

Contrôle de la réaction face au stress avec ce parapluie  
qui s’ouvre subitement.� S. DEILLON

François Meyer, collaborateur d’Agridea, le figurant Moritz 
Pfister et le ranger Stefan Steuri (de gauche à droite).� S. DEILLON

Le chien travaille toujours  
à deux et le fait de le laisser 
seul face au danger dérange 
les éleveurs.� AGRIDEA

Le test définit  
si un chien peut 
recevoir un soutien 
financier ou non

Les chiens 
devraient  
être testés  
en conditions 
réelles

Votre avis
Comment devraient se 
dérouler les tests selon 
vous pour répondre  
aux besoins du terrain?

Votre réponse
journal@agrihebdo.ch 
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